Responsabilité médicale
La responsabilité est l’obligation de répondre de certains de ses actes
· répondre devant sa conscience => responsabilité morale
· répondre devant la société => responsabilité juridique :
· responsabilité civile : réparer un dommage causé par un médecin à l’occasion de l’exercice de sa profession (par équivalent = argent)
· responsabilité pénale : lors de la violation d’une règle posée par la loi pénale
· responsabilité disciplinaire : violation des règles de déontologie
Responsabilité civile 
1) Responsabilité civile délictuelle
· ce type de responsabilité suppose une victime et un responsable qui n’était pas lié préalablement par une obligation contractuelle. Dans ce cas le code civil prévoit 3 cas :
· responsabilité résultant d’un fait personnel
· responsabilité du fait d’une tierce personne dont on doit répondre 
· responsabilité du fait des choses dont on a la garde

2) Responsabilité civile contractuelle
· le contrat médical : engagement par le médecin de donner des soins attentifs, consciencieux et conformes aux données acquises actuelles de la science. Le médecin n’est pas tenu à une obligation de résultat ni de guérison envers son malade mais d’une obligation générale de prudence et de diligence (obligation de moyens)
· obligations relatives au diagnostic : l’erreur diagnostic ne peut être retenue contre le médecin (sauf erreur grossière). Les condamnations sont motivées par l’insuffisance de l’examen et l’absence de recours à un avis spécialisé.
· obligations relatives au traitement : le médecin reste maitre de son choix thérapeutique, dans la conduite et la surveillance du Trt. Cependant il lui est interdit de faire courir à sont patient des risques inutiles  
· obligations d’obtenir le consentement éclairé du malade
· les conditions de validité du contrat : 
· capacité légale ou juridique
· consentement, objet légal, cause 
Responsabilité pénale  +++
· délit d’abstention fautive : le code pénal sanctionne l’indifférence, personne en péril
· exercice illégale de la médecine
· établissement de certificats de complaisance 
· violation secret professionnel
· refus de déférer aux réquisitions de l’autorité publique
· pratiquer les avortements criminels
· homicide volontaire et CBI : euthanasie, stérilisation
· administration illégale de stupéfiants 
· essais thérapeutiques dans un cadre hors la loi
· prélèvement d’organes dans un cadre hors la loi
Responsabilité disciplinaire 
· toute violation d’une règle déontologique
· les sanctions prévues sont : l’avertissement, le blâme, l’interdiction temporaire d’exercice, radiation à vie

